
  
 

  DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 
 

COMITE DE DIRECTION 

 
                                     Procès-verbal N°8 
                              
Réunion du Mardi 15 Mars 2022 
Lieu : Siège du District de l’Eure 
 
 
Président :  M. Marc ROUTIER  
 
Membres participants : 
 
Mmes Karine PAIS - Nathalie YVELAIN 
Mrs Jean-Luc GIFFARD – Pascal LEBRET - Jean-François MERIEUX – Daniel RESSE – Bruno FARINA – 
Nicolas CRIBIER - Johnny DELHOMME – Patrick GOSSE - Patrice LECHER –   Arnaud SABLIERE – Eric 
MOERMAN, membres du Comité de Direction 
 
Assistent à la réunion :  
 
Mme Muriel FARCY, Secrétaire du DEF 
M. Sauveur CUCURULO, Conseiller du Président  
M.  Jean-Pierre LEVAVASSEUR, Conseiller du Secrétaire général 
M. Henri HAIRON, Secrétaire honoraire du DEF    

M. Ludovic PERRE (CTRS) 
M. Jacques FECIL, Président de la CDA 
 
                         
Absents excusés : 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
Mmes Bénédicte MOMBO, Sabrina CHARPENTIER, 

Mrs Charles-Henri RAMARQUES, Pascal FOIRET, Radhouane M’BAREK, membres du Comité de 
Direction 

M. Lionel BOLAND, Président d’honneur du DEF                                                                                                                 

 

                                                



Marc ROUTIER ouvre la séance et commence par adresser un message de soutien du Comité de 
Direction à notre ami Charles-Henri RAMARQUES, en espérant qu’il revienne au plus vite et en pleine 
forme.  

 

 

1. Adoption du PV N°06 du Comité de Direction du 11/01/2022 et du PV N°7 
du Comité de Direction Electronique du 27/01/2022  

 

Aucune observation n’étant formulée, le procès-verbal du CD du 11/01/2022 et le PV du CD 
électronique du 27/01/2022 sont adoptés à l’unanimité des membres présents. 

 

 

2. Les informations du président :  
 

1. Point des licences : 

 

« Avec 18878 licences dans l’Eure au 11/03/22, nous avons dépassé le chiffre de juin 2020 qui était de 
18773. Bravo aux clubs, bravo à vous toutes et tous pour ce magnifique résultat que nous envie 
beaucoup d’autres sports et beaucoup d’autres districts. C’est le travail de vous tous au quotidien, 
dans les clubs d’abord, mais aussi grâce aux actions menées au district et les axes pris, par exemple, 
sur des disciplines différentes du football traditionnel (Foot Loisir, Futsal) qui contribuent à ce résultat. 
Le foot féminin contribue également à cette dynamique avec une progression constante des effectifs 
depuis maintenant plusieurs années. Continuons à rendre notre football attractif, donnons une belle 
image, prônons le fair-play et les belles attitudes plutôt que le résultat et nul doute que nous 
continuerons à le faire progresser. Merci aux bénévoles et aux salariés pour tout le travail mené. Les 
prochaines échéances sont les 19000 licenciés, sans doute cette saison et ensuite le record historique 
de 19780 de juin 2018, avant peut-être les 20000 licenciés. » 

 

Evolution licenciés 

DEF.xlsx  
 

 

2. Arbitrage : 

« Les arbitres n’ayant pas fourni de Pass Vaccinal au district n’étaient plus nommés. Ils le seront 
de nouveau à partir du week-end prochain (19 et 20/03). Ils sont au nombre de 15 (8 jeunes et 7 
seniors). 

L’examen du 5/03/22 a vu la réussite de 8 nouveaux arbitres potentiels. 

Total de 23 arbitres de plus, c’est-à-dire près de 15%, ce qui devrait nous permettre de couvrir 
encore mieux les compétitions souhaitées. » 

 

3. CNOSF : 

« Le monde procédurier dans lequel nous vivons de plus en plus nous amène à ce que le district 
se retrouve devant le CNOSF pour une suspension de joueur que celui-ci conteste. Cette démarche 
onéreuse pour l’intéressé et son club a très peu de chance d’aboutir, la proposition faite par le 
CNOSF sera soumise à notre Comité de Direction et nous devrons nous prononcer en tant que 



membre dans quelques jours. Je tiens à remercier Pascal et Arnaud pour le très important travail 
administratif réalisé sur ce sujet et qui a permis de justifier, d’argumenter et de soutenir les 
décisions prises par nos commissions de discipline et d’appel. » 

 

 

4. Point « Les Papillons » : 

Un retour sur les changements réalisés dans la convention proposée par les Papillons est réalisé 
par Karine PAIS et Eric MOERMAN. L’association « Les Papillons » doit fournir au DEF la liste des 
communes avec lesquelles des contacts ont déjà été pris. 

 

5. Commission Futsal : 

« Une réorganisation profonde est à venir face aux problèmes rencontrés en cette saison à cause 
du COVID mais aussi à cause de la multiplication des compétitions Futsal. 

Merci aux nombreux et différents acteurs engagés dans l’organisation du Futsal car malgré les 
difficultés, la gestion du Futsal n’a pas posé de problèmes pour nos clubs et c’est bien là l’essentiel. 
Avec ces augmentations du nombre d’équipes, du nombre de compétitions garçons et filles et le 
besoin sans cesse croissant de créneaux de gymnase, là où certaines collectivités ont de plus en 
plus de mal à nous en laisser, nous devons maintenant poser les choses pour repenser 
l’organisation générale de notre Futsal. J’ai demandé à Anthony CORDOBA et à son équipe de nous 
faire des propositions, qui vous serons présentées lors de notre prochain Comité de Direction du 
24/05/22 afin qu’elles soient opérationnelles dès la saison prochaine. » 

 

6. Finances : 

« La pandémie semble un peu reculer. En tout cas les contraintes sont moins importantes pour 
pratiquer le football. Au plus fort de la pandémie, il y a quelques semaines, les clubs ont eu de 
grosses difficultés pour fournir des justificatifs COVID, lorsque les enfants étaient testés positifs 
ou lorsqu’ils étaient «cas contact» du fait de la saturation des services de santé. Afin d’entendre 
les difficultés rencontrées par nos clubs et de ne pas ajouter de problèmes supplémentaires, le 
Comité de Directeur décide la gratuité des forfaits pour les clubs ayant dû déclarer forfait sans 
pouvoir le justifier au plus fort de la pandémie». 

 

Cette demande a été accepté à l’unanimité par les membres du Comité de Direction. 

 

 

7. Technique : 

« Les présélections pour le stage régional d’entrée au pôle Espoir ont eu lieu et ont donné les 
résultats suivants pour les joueurs retenus : 

 

- 22 Seine Maritime 

-   7 Manche 

-   6 Calvados 

-   3 Orne 

- 16 Eure 

 

Ces 16 joueurs représentent 31% des joueurs pour 17% des effectifs. 

Bravo à nos clubs pour la qualité de nos formations. 



Bravo à Ludo et aux Techniciens du DEF pour la qualité de la sélection. 

Finalement ce sont 9 joueurs sur 31 qui participeront au stage régional. » 

 

         

8. Compétitions : 

« Gaëlle BISSON, les techniciens et la commission féminine ont mené une réflexion sur une 
nouvelle offre de pratique féminine qui est présentée par Ludovic PERRE : 

      

                   

 
 

 

 

                           
                
                  



 
 

 

 

 

 
 

 

                         
                  

                                                 
                                     

                                                        
                        

                                               
                                                 
                                                          
                                               

                                                       
                                                 

                                             
                                            
             

          
                                

                                

                             
          

                              

             

                              

             

                              

             

                                   

                

                      

                             
                                 
                       

                              
          

                                     
        

                             
                              
          

                                 
                            

                              
                                      
     

                              
                                  
                   



 
 

 

 
 

 

          
                                

                 

                   

                    

                        

                                                                                   

                                                       

                               

          
                                      

                                

                             
          

                              

              

                               

               

                              

               

                              

             

                                   

                            

                       

                                         
                         

                                         
                                          

                  

                                          

                             
                                               

                                           

                              

                                            

                               

                                         

                                     

                                  

                                             

                               

                                            

          



 

 
 

          
                                      

                 

                   

                    

                    

                        

                                                                                         

                                                 

                               

          
                                

                                

                             

          

                              

            

                               

             

                              

             

                                   

                     

                      

                                 
                                       
                      

                                    
       

                                 
                    

                                  
                 

                                    



 
 

 
 

 

          
                                

                 

                   

                    

                    

                        

                               

                     

                    
                   
                

                          
                                 
                              

                                
                                  
       

                      
                          

            

                     

                    

         



 
Le comité de direction valide la proposition de la commission féminine qui sera mis en place pour la 
saison 2022/2023. 

 

Dates Coupe de France : 1er tour 21/08/22, 2è tour 28/08/22, 3è tour 11/09/22. Possibilité de 
reprendre les championnats seniors le 4/09/22. 

 

 

9. Les dates de fin de saison : 

 
Comité de Direction du D.E.F. (Mardi 19h) 

• 24/05/22   

 
Dates DEF : 

• 02/04/21 : Finales départementales U13 G et F à Pacy 

• 23- 24/04/22 : Finales Futsal Jeunes et Seniors (à Bueil) 

• 11/06/22 : JND André Corbeau à l’Hippodrome (et Foot 5) 

• 15/06/22 (Mercredi à 18h30) : AG DEF au Neubourg (textes) 

• 22/06/21 : (Mercredi) Inter district U13 G et F à Gacé 

• 25 et 26/06/22 : Finales Coupes de l’Eure à Vernon (herbe) 

• 01/07/22 (18h30) Baptême Maison du football et Soirée des Trophées « Ethique et 

Citoyenneté » 

• 03/09/22 : Journée Arbitres – Représentant de Clubs (D1 D2 D3 D4) 

• 18/11/22 : AG (comptes) en visio (Vendredi 18h) 

 

10. Informations : 

a. La ligue de Normandie va organiser deux réunions de secteur dans le district de 
l’Eure, dans le courant du mois de Mai. La première aura lieu le 19 Mai à la salle des 
fêtes d’Angerville, une seconde réunion est à programmer (l’ensemble des 
membres du Comité de Direction est bien sûr convié à ces réunions) 

                                

                  

                     

                     

                     

                               

            

                                 

             

                                                                                       



b. Un défibrillateur va être installé au district : 

      Merci à Claire DUMONTEL qui gère l’ensemble de ce projet 

      Merci à Radhouane M’BAREK qui assurera la formation des salariés (date à  

      définir en journée entre Claire et Radhouane) 

      Possibilité aux membres du CD de participer à cette formation (pour cela, 

      s’inscrire en  envoyant un mail à Claire) 

 

 

3. Réforme des Championnats et Cellule de Veille : 

 
Pascal LEBRET et Bruno FARINA présentent les premières propositions du Groupe de Travail. Marc 
ROUTIER remercie le GT pour le très conséquent travail réalisé, et ayant assisté à la dernière réunion, 
a noté l’implication importante de chacun et l’esprit d’échange et d’écoute entre les différents 
membres. 

Le travail a été initié, d’abord sur la cellule de veille et ensuite sur les catégories Vétérans, Seniors, U18 
et U15. 

En fonction du peu de temps qui est imparti et afin de pouvoir faire une proposition complète de 
réforme des compétitions masculines lors de l’AG du 15/06/22, Marc a demandé à Ludovic PERRE 
d’animer en parallèle un groupe de réflexion spécifique sur l’organisation des U13G, qui fera un retour 
vers le 15/04/22 au groupe de travail. 

 

A. Cellule de Veille : 

 

Présentation de la nouvelle formule de la Cellule de Veille : 

 

                                ARRETES MUNICIPAUX 
Procédure applicable en cas de terrains impraticables,  
 
Arrêtés municipaux pris 48 heures au moins avant la rencontre jusqu’au vendredi 
17 heures :  
Le club recevant transmet l’arrêté au District, au secrétariat DISTRICT@EURE.FFF.FR , à la commission 
Départementale des arbitres et prévient son adversaire. 

 
Arrêtés municipaux pris après le vendredi 17 heures : 

- Cette procédure spécifique est applicable pour la période hivernale courant 

du 01 Novembre au 31 Mars de chaque saison. 

Obligation du club recevant : 
- Afin de permettre au(x) club(s) visiteur(s) et aux officiels de prendre toutes leurs dispositions, il 
appartiendra au club concerné, au moins 3 heures avant le début de la rencontre d’informer 
directement le (ou les) club(s) ainsi que le District et la CDA de l’interdiction prononcée en lui 
communiquant, obligatoirement par courrier électronique envoyé de l’adresse officielle du club 
(domaine « lfnfoot.com »), telle qu’apparaissant obligatoirement dans l’application « Footclubs» (cf. 
article 4 des présents Règlements Généraux), un exemplaire de l’arrêté municipal et la fiche  
énumérant les rencontres concernées.  

mailto:DISTRICT@EURE.FFF.FR


L’ARRETE MUNICIPAL DOIT ETRE CONFORME, C’EST-A-DIRE AVOIR UN NUMERO 
D’ENREGISTREMENT DE MAIRIE A JOUR ET NON PAS ANTI-DATE. SI CA N’EST PAS LE CAS, 
CELUI-CI NE POURRA PAS ETRE PRIS EN COMPTE. 
Actions à entreprendre par le club hôte : 
1 - Faire un mail de l’adresse officiel du club (n°duclub@lfnfoot.com) pour informer son (ou 
ses) adversaire et les instances, et mettre en copie : 

- Le secrétariat du District : district@eure.fff.fr  

- La Commission Départementale des Arbitres : cdarbitresarretes27@lfnfoot.com 

-   Joindre au mail une copie de l’arrêté municipal et le formulaire de transmission 
d’interdiction dument complété.  

2 - Téléphoner  
 - Au correspondant du club visiteur 

- Au responsable de la commission des arbitres (06.27.15.43.81) pour qu’il puisse 
avertir l’arbitre de la rencontre (voir le repositionner sur un autre match) 

Tout arrêté, intervenant à partir du vendredi après 17 heures, et transmis moins de 3 heures 
avant le match concerné ne pourra être retenu, les équipes et officiels devront alors se 
déplacer et la procédure en vigueur dans ce cas d’espèce devra être appliquée.  
Pour rappel :  
- Faute d’arrêté municipal de fermeture, seul l’arbitre a autorité pour déclarer le terrain 
impraticable. 
- Le District aura la possibilité de mandater un de ses membres pour constater l’état du terrain 
en présence d’un représentant de la collectivité locale concernée, un rapport sera alors établi, 
par le membre désigné, à l’intention de la Commission des compétitions. 
- Tout club ne respectant pas cette procédure se verra infliger une amende dont le montant 
est fixé par le Comité de Direction du DEF et figure dans l’annexe financière du district. 
- En cas de manquement à ces dispositions, tous les déplacements effectués inutilement 
seront portés au débit du club fautif, aussi bien ceux de l’équipe visiteuse ainsi que des arbitres 
et éventuel observateur.  
Etant précisé toutefois que : 
- Ces dispositions concernent toutes les rencontres se déroulant les samedis après-midi et 
dimanche à l’exception des plateaux se déroulant les samedis matin.  
- Les plateaux U7, U9 et U11 masculins et féminins sont à la charge et de la compétence des 
responsables de plateaux et n’entrent pas dans le cadre de cette procédure.  
 
Conséquences des matchs reportés sur les compétitions :  
Sous couvert de la Commission en charge des Compétitions, 
- Les matchs reportés de championnat seniors et vétérans intervenant avant le vendredi 17 
heures ne seront pas inversés lors de leur repositionnement.  
- Tout match reporté du fait d’arrêté municipal après le vendredi 17 heures sera inversé lors 
de son repositionnement ainsi que tout match reporté de compétitions Jeunes et de Coupes 
du DEF (jeunes et seniors) que ce soit avant ou après 17h (comme c’était déjà le cas avant).  

************ 

La nouvelle procédure des arrêtés municipaux est validée à l’unanimité par le Comité de Direction. 

 

 

mailto:district@eure.fff.fr
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B. Proposition Vétérans – Seniors – U18 – U15 

 

 

 
 

 

 

 

                

                        

                    

                   

                     
                  

                          

                                        
                               

                                
            

                                   



 
 

 

 
 

                   

        

                

                                       

                         

                                                               

                       

                                     

                                                                  

                                 

                                         

                                               

                                                       



 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

                 

Proposi on Critérium  étérans du DEF

P ASE     de  rassa e  ALLER SIMPLE    JOURNEES
Groupe A Groupe B Groupe C Groupe D Groupe E Groupe F Groupe G Groupe  

1  A 1  B 1  C 1  D 1  E 1  F 1  G 1  H

2  A 2  B 2  C 2  D 2  E 2  F 2  G 2  H

3  A 3  B 3  C 3  D 3  E 3  F 3  G 3  H

4  A 4  B 4  C 4  D 4  E 4  F 4  G 4  H

5  A 5  B 5  C 5  D 5  E 5  F 5  G 5  H

6  A 6  B 6  C 6  D 6  E 6  F 6  G 6  H

7  A 7  B 7  C 7  D 7  E 7  F 7  G 7  H

8  A 8  B 8  C 8  D 8  E 8  F 8  G 8  H

   A    B    C    D    E    F    G    H
10  A 10  B 10  C 10  D 10  E 10  F 10  G 10  H

                 



 
 

 

 

 

                   

       

                        

                            

                                          

                                            

       

                                               



 
 

 

 

 
 

 

                    

P RAMIDE DU C AMPIONNAT ACTUEL

DEPARTEMENTAL     roupe de  
  montées en

R 
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D 
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D 
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  montées en

D 
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PROJET P RAMIDE SENIORS

DEPARTEMENTAL     roupe de   
  montées en

R 
  

DEPARTEMENTAL     roupes de   
  montées en

D 
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D 
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MONT E DES PREMIERS ET MEILLEURS DEU I MES DE C A UE NI EAU

         

         

                    

               

               

               

               

         

         

             

         

             

         

          

               

         

               

              

                  

  

  

  

  

               

          

               

          



 
 

 

 

 
 

 

                
                

          

          

          

          

 

 
      

      

      

      

 

 

  

 

 

 

                  

      

      

      

          

      

  

      

                  

                   

      



 
 

 

 

 
Les modifications d’organisation des compétitions sont acceptées à l’unanimité par le Comité de 
Direction, elles seront soumises au vote des clubs lors de l’Assemblée générale du 15/06/2022. 

 

 

 

 

                 

   

                                       
      

                                 
          

                                 
            

                 

          

                             

                                

       

                                          



4. Mouvements dans les commissions : 

 
- FAFA / CDTIS : Christophe OLIVIER rejoint ces commissions 

- Futsal – Evènementiel – Label : Bénédicte MOMBO est démissionnaire de ces commissions 

  

Un appel à candidature est fait pour un besoin de deux personnes supplémentaires pour la 
CDTIS et le FAFA. 

 

Commission Partenariat : La plaquette de présentation est finalisée et les premiers contacts 
avec des partenaires potentiels ont été pris. Ce travail de recherche de partenaires est un 
travail de longue haleine. La mise en place de cette commission comporte trois objectifs : 

a. Se donner les moyens de mieux récompenser les acteurs du football et les bonnes 
pratiques en réponse à des remarques de clubs disant que les instances du football 
sont un peu trop présentes pour punir et peut-être pas assez présentes pour 
récompenser. Dans ce cadre, une sous-commission « Respect des Valeurs » a été 
créée. 

b. Le deuxième objectif de cette commission est de se doter de moyens financiers 
permettant de créer plus d’emploi au district, afin d’être toujours plus au service des 
clubs. 

c. Enfin, l’idée de cette commission est de créer, à terme, un club des partenaires du 
district qui pourra provoquer une émulation autour de notre football eurois, de sorte 
que lors de la soirée des partenaires, ceux qui sont récompensés, rencontrent les 
partenaires qui aident financièrement à ces récompenses. 

d. Dernier point sur ce partenariat, si les membres du Comité de Direction connaissent 
des entreprises prêtes à aider le district, faîtes le savoir afin qu’elles puissent être 
démarchées. 

 

Plan d’action Commission Formation : 

Frédéric GRESSENT a pris le relais du pilotage de cette commission durant le congé de maternité 
de Bénédicte MOMBO, merci à lui. Cette commission travaille de concert avec l’IR2F. L’état des 
lieux des besoins a été réalisé et des formations vont être mises en place dès le début de la saison 
prochaine. 

Point sur les formations FMI : Marc ROUTIER souhaite qu’une demande soit faite auprès des clubs 
pour connaitre leurs besoins en termes de formation FMI. 

 

Festival U13 PITCH : 

La Commission d’organisation du Festival U13 est officialisée et validée par le Comité de Direction: 

Pascal LEBRET (pdt) – Bruno FARINA – Daniel RESSE – Ludovic PERRE – Morgan DEWILDE – Jean-
Pierre LEVAVASSEUR. 

 

 

 

 

 

 



5. Organisation de la reprise des réunions clubs : 

 
Marc Routier remercie toutes celles et tous ceux qui se sont impliqués dans les visites clubs. C’est 
souvent un moment d’échange très intéressant et le fait que les clubs soient face aux membres 
du Comité de Direction du district a tendance à libérer la parole, parfois au-delà de ce que l’on 
espérait. 

D’autre part, un plan d’action piloté par chaque responsable de pôle a été mise en place afin 
d’apporter des réponses à un maximum de demandes des clubs. 

Du fait de la pandémie en revanche, seulement 30% de nos réunions clubs ont pu avoir lieu. Les 
restrictions étant levées, il convient que nous reprenions ces réunions, avec peut-être l’objectif de 
voir tous les clubs d’ici à la fin de l’année 2022. 

C’est un travail important de la part de tous et on sait que les agendas des uns et des autres ne 
sont pas extensibles à souhait, mais nous avons besoin d’un engagement de chacun sur ses 
disponibilités. 

Le contenu de la clé USB a été quelque peu modifié pour toujours présenter un document 
d’actualité, et il contient maintenant :                                                                                                                                   

- Vidéo FOOT5 

- Aides financières remises à jour 

- Présentation Foot à l’école 

 

 

Pascal LEBRET fait un point sur ces visites clubs : 

 

 

 

 
 

 

 

                  

             



 

 
 

 

 

 

 

 

 

6. Point sur l’a ancement du dispositif « Atouts Jeunes » : 
 

Ludovic PERRE présente le dispositif : 

 

                     

                                    

                                                                  

                 

                     

                                                     

                        

                                   

                       

                                                         

                                                 

                                                              

                      
           

                                     

                  



 

 

 

 

 

 

        

 

 

 
            
            

         
         

        
         

        

                 
            

     

           
           

         

  

 

              
                                    
                       



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                   

    

                   
     

             

               
                
                   

                
              

    
               

     

         

       

                     

                            

       

 

       

                             

      

                 
        

             

            
             

          

          
         

             

           

     

         
         

   

                                              

                                                            

                          

 

              
   

            



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     
     

         

                                                    

                            

                      

           

                             
                             
         

                                 
                         

                             
                              
         



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                        

                                              
        

                          

                           

                                 
                            
               

                                    
           



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                              

                                     
                                  
    

                             
                                   
                          
        

          

                                
                          

                             
                                   
                                 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                

                         
             

                           

                            
                               

                                 
                 

                          

                 
               
        

                   
                    

         

                 
     

                       
       

               
                   

    

               
           
             



 

 

Après cette présentation, il est procédé à la remise de ces plaquettes aux cinq présidents investis 

dans le dispositif « Atout Jeunes » afin de les remercier de leur investissement et de celui de leur 

club. 

7. Questions diverses : 
 

Après quelques remarques diverses, Marc ROUTIER donne la parole à Sauveur CUCURULO.  

Sauveur dit sa satisfaction et son plaisir d’assister au Comité de Direction. 

 

 

8.  Conclusion de Marc ROUTIER : 
 

« Nous vivons le COVID depuis que notre équipe est à la tête du district. Cette situation fait que nous 
passons parfois beaucoup plus de temps à gérer la pandémie qu’à gérer du football. C’est vrai au 
niveau de l’arbitrage, avec les arbitres qui ne sont pas vaccinés, c’est vrai avec les championnats jeunes 
et seniors et le nombre important de matchs remis, c’est vrai dans le pôle juridique avec les affaires 
liées à la non-présentation du Pass vaccinal et sanitaire et c’est vrai également avec le pôle technique 
et le nombre d’actions importantes que nous avons dû annuler ou décaler. Malgré ça nous allons 
certainement finir nos championnats, notre football fonctionne et les licenciés sont au rendez-vous. 
Alors, encore une fois, je vous remercie tous de faire fonctionner le football eurois malgré toutes ces 
difficultés. » 

 

 

Le Comité de Direction s’est clos à 21h30.  
 
Prochain Comité de Direction le mardi 24 Mai 2022. 
 
 

                        

         



Le Président        Le Secrétaire Général 
Marc ROUTIER                          Bruno FARINA 

        
         
 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la commission d’Appel Régionale de la Ligue 
de Football de Normandie dans un délai de 7 jours à compter du lendemain de la parution sur le site 
internet, dans le respect des dispositions définies pat l’article 1 0 des règlements généraux de la L.F.N. 
 
 
 


